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FONDS DE DOTATION SELAM | Comptes annuels

Bilan Actif

Du 01/01/2023 au 31/12/2023 Au 31/12/2022

Brut Amort. Prov. Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages
industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations
corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL I

Comptes de liaison II
ACTIF CIRCULANT

Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations 22 200
Autres 11 000

Valeurs mobilières de placement 4 337 4 337
Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 393 041 1 393 041 8 241 247
Charges constatées d'avance

TOTAL III 1 397 378 1 397 378 8 274 447

Frais d'émission des emprunts IV
Primes de remboursement des obligations V
Ecarts de conversion actif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 397 378 1 397 378 8 274 447
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Bilan Passif

31/12/2023 31/12/2022

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette
Fonds propres consomptibles 893 186 7 932 632
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 893 186 7 932 632

Comptes de liaison II
FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 22 200
Fonds dédiés

TOTAL III 22 200
PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 74 045 31 187
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 23 147 8 429
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 407 000 280 000
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 504 192 319 616

Ecarts de conversion passif VI

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 397 378 8 274 447
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Compte de résultat

31/12/2023 31/12/2022

Produits d'exploitation
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 14 782 519 2 192 811
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 134 569 144 968
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie 24 000 1 800

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL I 14 941 088 2 339 579
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 97 088 55 473
Aides financières 14 915 500 2 309 000
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et dépréciations 1 800
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 1 800

TOTAL II 15 014 388 2 366 273

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -73 300 -26 694
Produits financiers

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 96 447 35 123
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 96 447 35 123
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 96 447 35 123

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) 23 147 8 429
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Compte de résultat (Suite)
31/12/2023 31/12/2022

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participations des salariés aux résultats VII
Impôts sur les bénéfices VIII 23 147 8 429

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 15 037 535 2 374 702

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 15 037 535 2 374 702

EXCEDENT OU DEFICIT

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature 3 000 3 844
Bénévolat 600

TOTAL 3 600 3 844
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature 3 000 3 844
Personnel bénévole 600

TOTAL 3 600 3 844
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Règles et méthodes comptables

 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2023 dont le total du bilan avant répartition est de 1 397 378
Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de Euros.
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général et du
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non
lucratif.
 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 

 

 La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
  

 Présentation générale  

 

Description de l'objet social

L’objet du Fonds de dotation de Solidarité et de Lutte contre les Agressions Sexuelles sur Mineurs » (ex Fonds de Secours et de
Lutte contre les Abus sur Mineurs) - SELAM est de financer les mesures de lutte contre la pédophilie et de reconnaissance et
réparation pour les personnes victimes d'actes pédo-criminels au sein de l'Eglise catholique et, pour ce faire, de recevoir et gérer,
en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue de financer les
différents volets du dispositifs décidé puis adapté par les évêques lors de leurs assemblées plénières de mars et novembre 2021.

Cette démarche à visée philanthropique d'intérêt général et sociale s'adresse notamment à toutes les personnes victimes d'actes
de pédo-criminalité commis par des clercs ou des laïcs en mission au sein de l'Eglise. Il est précisé que les personnes concernées
par des affaires pour lesquelles une procédure pénale, civiles ou canonique visant à établir la culpabilité de la personne incriminée
et si celui-ci établit cette culpabilité, sauf exception dument motivée.

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées

Les moyens d’action du Fonds sont l’apport des Fondateurs, la collecte de dons et, sur déclaration préalable, l’appel à la
générosité publique ainsi que le recueil de toute ressource autorisée par la loi afin de pouvoir financer les différents volets du
dispositif mis en place comportant les volets mémoriel, préventif, de suivi des auteurs et de reconnaissance et de réparation pour
les personnes victimes. Ce dernier volet peut consister notamment en une indemnisation sui generis fonction du préjudice subi
par les personnes victimes, celle-ci n’étant ni judiciaire, ni transactionnelle.

L’objet du présent Fonds est également de participer à l’effort national et général :
- de protection de l’enfance ;
- de prise de conscience par un large public du drame des agressions sexuelles commis sur les
mineurs ;
- de sensibilisation dudit public aux conséquences des abus pédo-criminels ;
- de lutte contre ce fléau répandu dans la société française, au sein de l’Eglise et au-delà.
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Description des moyens mis en oeuvre

Ressources : Pour soutenir et développer les actions du Fonds de dotation, plusieurs origines d’apports et de contributions
financières sont envisagées en complément d’appels (très modestes en l’occurrence) à la Générosité du Public.

S’agissant d’un Fonds de Dotation, les sommes perçues font l’objet de placements financiers en vue de réaliser des revenus.

Emplois : Dans la limite des ressources collectées, le Conseil d’Administration du Fonds définira chaque année la répartition des
emplois entre les différents volets du dispositif, et pour ce faire, il s’instruira des suggestions des structures spécifiques mises en
place pour leur déploiement. Pour ce qui est du volet de reconnaissance et de réparation pour les personnes victimes, le Conseil
d’administration prendra ses décisions sur la base des propositions de l’Instance Nationale Indépendante de Reconnaissance et de
Réparation qui est mise en place pour instruire les demandes des personnes victimes et, le cas échéant, déterminer une
indemnisation appropriée.

 

 Changements de méthode comptable et de présentation  

 

L’Autorité des Normes Comptables (ANC) a adopté le 30 juin 2022 le règlement n°2022-04 qui intègre de nouvelles dispositions à la
suite des obligations comptables mises en place par la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de le
République et notamment la tenue d'un état séparé des avantages et ressources provenant de l’étranger à présenter dans l’annexe
des comptes annuels.
Ces nouvelles dispositions s’appliquent pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023 et constituent un changement de
méthode comptable. 

L'état séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger est établi selon le modèle de tableau synthétique présenté à
la page 10bis du présent document.

 

 Autres informations générales  

 

Le Fonds de dotation a été constitué le 12 juin 2021 et sa création a été publiée au Journal Officiel en date du 13 juillet 2021. Il
dispose d’une dotation consomptible de 15 000 € et d’une durée de vie initiale de six ans. Toutefois, cette durée pourra être
prorogée. Le cas échéant, le Fonds de dotation pourra être transformé en Fondation.

Le Fonds de dotation n'a pas employé de salarié au cours de l'exercice 2023.

Le Fonds de dotation ne possède pas d'immobilisation incorporelle, corporelle et financière.

 

 Fonds propres et réserves  

 

Les fonds propres sont composés essentiellement de :
- La dotation statutaire
- Les dotations complémentaires

Ainsi conformément aux statuts, la dotation en capital du Fonds de dotation est complétée, ainsi que précisé dans le dernier
alinéa du §3 du Règlement Intérieur, en particulier par les donations et legs (notamment immobiliers) même liés à un appel à la
générosité du public qui lui sont ultérieurement consentis, par les dons manuels et les contributions de toutes personnes
physiques ou morales, accordés sans contrepartie, ne provenant pas d’un appel à la générosité du public dont les contributions
financières d’autres organismes. Le contexte général a conduit le fonds SELAM à bénéficier d'une meilleure rémunération de son
compte sur livret.

 

 Contributions volontaires en nature
  

 

L'association bénéficie d'une mise à disposition ponctuelle et gratuite de locaux dont la contrepartie en valeur financière est non
significative. 
Au cours de l'exercice le fonds de dotation a bénéficié :
- d'une mise à disposition gracieuse de cadres par la Conférence des Evêques de France, du 01/01/2023 au 30/09/2023, pour un
montant valorisé 3 000 €,
- du bénévolat du 01/010/2023 au 31/12/2023 pour un montant estimé à 600 €.

 

 Honoraires du Commissaires Aux Comptes  

 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes, les honoraires du Commissaire Aux Comptes sont de 8 442€ TTC.
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 Règles d'établissement du CROD et du CER  

 

Les statuts du fonds de Dotation SELAM prévoient de pouvoir demander au préfet du département du siège social l'autorisation
de faire appel à la générosité du public. La réception de dons en provenance de personnes physiques en dehors d’un cercle fermé
relationnel (UADF, diocèses, évêques... ) a amené le Fonds de dotation à appliquer de manière volontaire les dispositions relatives
aux entités faisant appel public à la générosité au regard de l’article 3 de la loi du 7 août 1991.

Définition des mission sociales

Les missions sociales se déclinent précisément afin de pouvoir rendre compte aux donateurs de la réalisation des actions définies
dans l’objet social du Fonds de dotation mais également de permettre de participer à l’effort national et général en matière de :
- protection de l’enfance ;
- prise de conscience par un large public du drame des agressions sexuelles commis sur les
mineurs ;
- sensibilisation dudit public aux conséquences des abus pédo-criminels ;
- lutte contre ce fléau répandu dans la société française, au sein de l’Eglise et au-delà.

 

  

 

Affectation des charges aux rubriques du compte d’emploi des ressources

Les charges sont présentées par destination selon trois rubriques :
- Missions sociales ;
- Frais de recherche de fonds ;
- Frais de fonctionnement.

Par principe, les coûts affectés aux missions sociales représentent l’ensemble des coûts directs et indirects qui disparaîtrait si la
mission sociale n’était pas réalisée.
Les coûts directs sont affectables aux rubriques dès leur comptabilisation. Ils recouvrent :
=> Pour les missions sociales, les coûts des dépenses directes des missions sociales, notamment :
- Les versements effectués pour la réalisation des missions (notamment le coût des réparations).
- Les frais liés à l’organisation et au fonctionnement des structures contribuant à la réalisation des missions.
=> Pour les frais de recherche de fonds, les coûts directs des opérations d’appel à générosité et de recherche de fonds privés.
=> Pour les frais de fonctionnement, l’ensemble des autres coûts, hors coûts répartis.

Les coûts indirects sont composés des coûts complets issus des charges comptabilisées au titre de chaque exercice comptable. Ils
sont répartis de manière proportionnelle entre les fonds reçus hors appel à la générosité (compléments de dotation
consomptibles et ressources inscrites au compte de résultat) et les fonds attribués et issus de l’appel à la générosité.

Financement des emplois par les ressources issues de la générosité du public

Les ressources issues de l'appel public à la générosité financent par ordre de priorité les emplois suivants :
- Missions sociales,
- Frais d'appel des fonds,
- Frais de fonctionnement.

A titre d’information, aucune immobilisation n’a été acquise sur des ressources issues de l'appel public à la générosité.
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Etat des dettes

DETTES Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Echéances à
moins d'1 an

Echéances à
plus d'1 an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 74 045 74 045
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autre organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices 23 147 23 147
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 407 000 407 000
Produits constatés d'avance

TOTAL 504 192 504 192

 
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice  
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice  

 

 
Commentaire
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Charges à payer et produits à recevoir

Charge à payer incluses dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 74 045 31 187

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

TOTAL 74 045 31 187

Commentaire

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres 11 000

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 96 447 35 123

TOTAL 96 447 46 123

Commentaire
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Ventilation des ressources d'exploitation

Ventilation des ressources d'exploitation Montant

Dons Peuple de Dieu 133 819

Dons étrangers 750

TOTAL 134 569

 

 
Commentaire
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Variation des fonds propres 432-22 APG

VARIATION DES FONDS PROPRES Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat

Augmentations Diminutions ou
consommations

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise
- dont générosité du public

Fonds propres avec droit de reprise
- dont générosité du public

Ecarts de réévaluation
Réserves
- dont générosité du public

Report à nouveau
- dont générosité du public

Excédent ou déficit de l'exercice
- dont générosité du public

Situation nette

- dont générosité du public

Dotations consomptibles 7 932 632 7 738 073 14 758 557 893 186
- dont générosité du public

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 7 932 632 7 738 073 14 758 557 912 148

- dont générosité du public

Commentaire
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Etat du contributeur

Montant total des 

avantages et des 

ressources 

SUISSE 500,00 €                

AUTRICHE 250,00 €                

La version détaillée de l'état séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger du Fonds

de dotation SELAM doit établir en application de l'article 434-4 du règlement ANC n°2022-04 du 30/06/2022 

est mise à la disposition du public :

- au siège du fonds de dotation, situé au 39 boulevard des Invalides, 75007 PARIS

- et sur le site internet du fonds de dotation : https://www.fonds-selam.fr/

ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE 

L'ETRANGER POUR L'EXERCICE (version synthétique)



TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL

Dont 

générosité du 

public

PRODUITS PAR ORIGINE

  1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

     1.1 Cotisation sans contrepartie PRODUITS PAR ORIGINE
     1.2 Dons, legs et mécénat

         - Dons manuels 134 569                 134 569               144 968              144 968          

         - Legs, donations et assurances-vie 22 200                   22 200                 1 800                  1 800              

         - Mécénat

     1.3 Autres produits liés à la générosité du public         Bénévolat 600                 600               

        Prestations en nature 3 000               3 000            3 844    3 844         
  2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC         Dons en nature
     2.1 Cotisations avec contrepartie

     2.2 Parrainage des entreprises

     2.3 Contributions financières sans contrepartie 14 782 519            2 192 811           

     2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 96 447                   35 122                

  3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

  3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

  4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 800                     1 800                           Prestations en nature
  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS         Dons en nature

TOTAL 15 037 535         158 569            2 374 701        146 768       

CHARGES PAR DESTINATION

  1 - MISSIONS SOCIALES

     1.1  Réalisées en France -                      -                        

         - Actions réalisées par l'organisme 14 840 500         207 273               2 309 000        89 059            

         - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant en France 75 000                1 281                    CHARGES PAR DESTINATION

     1.2  Réalisées à l'étranger 

  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

AUX MISSIONS SOCIALES

         - Actions réalisées par l'organisme

         - Versements à un organisme central ou à d'autres organismes agissant à l'étranger Réalisées en France

  2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS Réalisées à l'entrager
      2.1  Frais d'appel à la générosité du public -                      -                        

      2.2 Frais de recherche d'autres ressources 3 600               3 600            3 844    3 844         

  3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 98 888                3 459                   55 472             2 465              

  4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -                        1 800               1 800              

  5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 23 147                8 429               

  6 REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL 15 037 535         212 013            2 374 701        93 324         

EXCEDENT OU DEFICIT -                      53 444 -             -                    53 444         

Compte de résultat par origine et destination - CROD

EXERCICE N-l

TOTAL

Dont 

générosité du 

public

TOTAL

Dont 

générosité 

du public

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-l

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 

NATURE

EXERCICE N

  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

  2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

NON LIEES A LA GENEROSITE DU 

TOTAL 3 600                 3 600            3 844         

  2 - CONTRIBUTION VOLONTAIRES A LA 

RECHERCHE DE FONDS

  3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT

TOTAL 3 600                 3 600            3 844      3 844         

3 844      



EXERCICE N EXECICE N-1 EXERCICE N EXECICE N-1

1 - MISSIONS SOCIALES 1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Réalisées en France 1.1  Cotisations sans contrepartie

Actions réalisées par l'organisme 207 273              89 059                       1.2. Dons, legs et mécénats
Versements à un organismes central ou d'autres organismes 

agissant en France 1 281                  Dons manuels 
134 569               144 968                    

Legs, donations et assurances-vie 22 200                 1 800                        

1.2 Réalisées à l'étranger Mécénat

Actions réalisées par l'organisme

Versements à un organismes centrail ou d'autres organismes 

agissant à l'étranger 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

2. FRAIS DE RECHERCHES DE FONDS

2.1. Frais d'appel à la générosité du public

2.2. Frais de recherche d'autres ressources

3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 3 459                  2 465                         

212 013              91 524                       156 769               146 768                   

4. DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
1 800                         

2. REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 800                   

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 53 444                       DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 53 444 -                   

TOTAL 212 013              146 768                     TOTAL 105 125               146 768                   

53 444                 

53 444 -                53 444                      

-                        

0                          53 444                     

Exercice clos le : 31/12/2023

COMPTE D'EMPLOI DES RESSOURCES -  EXERCICE CLOS AU 31-12-2023

EMPLOIS PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCE DE L'EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

EMPLOIS DE L'EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE 

DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS 

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public

5. REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 3. UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de l'exercice

TOTAL DES EMPLOIS TOTAL RESSOURCES



EXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

    A LA GENEROSITE DU PUBLIC

Réalisées en France

Réalisées à l'étranger Bénévolat
600                           

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 3 600                    3 844                          Prestations en nature 3 000                        3 844                        

Dons en nature

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

3 600                    3 844                         3 600                        3 844                        

EXERCICE N EXERCICE N-1

(-) Utilisation 

-                             -                             

Exercice clos le : 31/12/2023

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 

D'EXERCICE

(+) Report

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE

TOTAL DES EMPLOIS TOTAL RESSOURCES

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES
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